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Description

[0001] La présente invention concerne d’une façon gé-
nérale les dispositifs de présentation de produits en vrac
à prélèvement manuel, notamment pour surfaces de ven-
te.
[0002] L’évolution du marché agro-alimentaire conduit
depuis quelques années à un fort développement de la
vente de produits notamment granulaires (céréales,
fruits à coques ou à écales, mais également produits du
rayon propreté/hygiène, etc.) à partir de bacs contenant
le produit en vrac.
[0003] Un outil de type pelle permet au consommateur
de transférer une quantité choisie de produit vers un sa-
chet, après avoir ouvert le couvercle du bac.
[0004] Dans une version avec râteau, ce dernier per-
met au consommateur d’entraîner une quantité de pro-
duit vers un orifice de sortie pour que le produit soit dé-
versé dans un sachet. Le râteau comprend un manche
situé à l’extérieur du bac, et une partie de travail dentée
située à l’extérieur du bac et capable de déplacer le pro-
duit, le râteau doit donc traverser une paroi du bac en
gardant la liberté de mouvement nécessaire.
[0005] Les documents antérieurs GB2219279A,
GB2254315A, US4718578A, EP2394535A1 et
EP2599406A1 donnent des exemples de tels dispositifs.
[0006] Dans le cas d’un dispositif du type à râteau, la
difficulté est d’autoriser les mouvements du râteau per-
mettant de bien ramener le produit vers l’orifice de sortie,
tout en évitant que des matières étrangères ne pénètrent
à l’intérieur du bac et risquent de détériorer ou de polluer
son contenu.
[0007] Ceci est particulièrement critique avec le souci
accru de nos jours de limiter la propagation d’agents pa-
thogènes tels que des virus.
[0008] On connaît également par le document
FR2825077B1 un dispositif de présentation pour pro-
duits en vrac, comprenant un bac, un couvercle, une
ouverture de sortie située dans une région avant du bac
et obturée par un clapet, et un outil actionnable manuel-
lement, l’outil comprenant un manche s’étendant à tra-
vers une paroi du bac et une partie de travail située dans
l’espace intérieur du bac, où le manche de l’outil traverse
une fente allongée formée dans le couvercle dans une
direction générale avant-arrière sur une partie substan-
tielle de l’étendue de celui-ci en profondeur. Toutefois ce
dispositif est adapté à des produits alimentaires baignant
dans un liquide, et ne donne pas d’enseignement per-
mettant de résoudre la problématique ci-dessous.

Résumé de l’invention

[0009] La présente invention vise, en particulier dans
le cadre de produits secs déplacés vers l’ouverture de
sortie à l’aide d’un outil de type râteau, à assurer une
fermeture sûre et efficace du clapet.
[0010] On propose à cet effet un dispositif tel que défini
dans la revendication 1.

[0011] Des aspects facultatifs de ce dispositif sont dé-
finis dans les revendications dépendantes 2 à 11.
[0012] On propose également un ensemble de dispo-
sitifs du type défini ci-dessus, tel que défini dans la re-
vendication 12.
[0013] On propose par ailleurs un ensemble tel que
défini dans la revendication 13. Avantageusement mais
facultativement, cet ensemble possède la caractéristique
de la revendication 14.
[0014] Selon d’autres aspects ne formant pas partie
de l’invention, on propose, de façon indépendante des
caractéristiques qui précèdent :

* un dispositif de présentation pour produits en vrac,
comprenant un bac, un couvercle, une ouverture de
sortie située dans une région avant du bac, et un
outil formant râteau actionnable manuellement,
comprenant un manche s’étendant à travers une pa-
roi du bac et une partie de travail située dans l’espace
intérieur du bac, dispositif dans lequel l’ouverture de
sortie est obturée par un clapet en matériau souple ;
le clapet est avantageusement relié à une embase
montée de façon amovible au niveau d’une région
supérieure de l’ouverture de sortie et avantageuse-
ment également, le dispositif comprend une lèvre
souple située au regard d’un bord d’extrémité libre
du clapet.
* un dispositif de présentation pour produits en vrac,
comprenant un bac, un couvercle apte à être ouvert
manuellement, et un outil formant pelle configuré
pour extraire une quantité de produit contenu dans
le bac à travers ledit couvercle, où le couvercle com-
porte un pivot à frottement doux pour sa refermeture
automatique sans choc sous l’effet de la gravité.
* un dispositif de présentation pour produits en vrac,
comprenant un bac, un couvercle apte à être ouvert
manuellement, et un outil formant pelle configuré
pour extraire une quantité de produit contenu dans
le bac à travers ledit couvercle, ledit dispositif com-
prenant un couvercle primaire composé d’un assem-
blage d’éléments s’étendant au-dessus de la majeu-
re partie de l’étendue du bac, permettant le remplis-
sage du bac, et en ce que l’un de ces éléments forme
un couvercle secondaire d’étendue plus petite que
l’étendue du bac, pour le prélèvement de produit à
partir du bac.

Brève description des dessins

[0015] D’autres aspects, buts et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront mieux à la lecture de la des-
cription détaillée suivante d’une forme de réalisation pré-
férée de celle-ci, donnée à titre d’exemple non limitatif
et faire en référence aux dessins annexés. Sur les
dessins :

La Figure 1 est une vue en perspective éclatée d’un
dispositif de de type bac pour produit en vrac selon
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l’invention,
La Figure 1A est une vue en perspective plus dé-
taillée d’un outil de type râteau appartenant au dis-
positif de la Figure 1,
La Figure 1B est une vue en perspective plus dé-
taillée d’un couvercle appartenant au dispositif des
Figures 1 et 2,
La Figure 1C est une vue en perspective plus dé-
taillée d’un clapet appartenant au dispositif des Fi-
gures 1 et 2,
La Figure 2 est une vue en perspective assemblée
de ce dispositif, sans son outil,
Les Figures 2A et 2B illustrent le comportement d’un
organe formant clapet du dispositif des Figures 1 et
2,
La Figure 3 est une vue en perspective éclatée d’un
dispositif de type bac à pelle pour produit en vrac ne
formant pas partie de l’invention, et
La Figure 4 est une vue en perspective assemblée
de ce dispositif.

Description détaillée

[0016] En référence tout d’abord aux Figures 1 et 2,
un dispositif de présentation de produit en vrac selon
l’invention va être décrit. Ce dispositif comprend un bac
100 formé par une partie inférieure 110 surmontée d’une
partie supérieure 120.
[0017] La partie inférieure 110 présente des parois
avant et arrière 111 et 112 évasées en allant vers le haut,
respectivement vers l’avant et vers l’arrière. Elle com-
prend également des parois latérales gauche et droite
113 et 114 qui sont légèrement évasées en allant vers
le haut, ainsi qu’un fond plein 115.
[0018] Dans sa région de base, la partie inférieure 110
du bac 100 comprend avantageusement des aménage-
ments permettant sa fixation ou sa mise en butée sur ou
contre des aménagements appropriés formés sur
l’ameublement d’une surface de vente, de façon connue
en soi. Ces aménagements comprennent ici des amé-
nagements de forme généralement carrée ou rectangu-
laire 116 saillants latéralement, destinées à coopérer
avec des aménagements associés prévus sur un mobi-
lier de magasin. Naturellement, ces aménagements
pourront largement varier en fonction du type de mobilier
devant recevoir de tels bacs.
[0019] La partie inférieure 110 du bac 100 forme en
partie supérieure un rebord 117 contre lequel vient s’em-
boîter de façon stable et étanche la partie supérieure 120
du bac. Cette stabilité et cette étanchéité sont assurées,
de façon connue en soi, par des aménagements de type
rainures et languettes complémentaires, en association
avec des moyens de retenue par exemple du type dents
élastiques d’accrochage.
[0020] La partie supérieure 120 du bac 100 comprend
une paroi arrière 122 et deux parois latérales gauche et
droite 123, 124. Dans sa région avant, il comporte une
goulotte G définie par une paroi périphérique de guidage

121 et assurant la mise en communication de l’espace
intérieur E formé par les parties inférieure 110 et supé-
rieure 120 du bac 100 avec l’extérieur, lorsqu’un produit
est entraîné vers cette goulotte.
[0021] Les parois de la partie supérieure 120 du bac
100 forment une ouverture supérieure 125 destinée, en
utilisation normale, à être fermée par un couvercle ou
trappe 130. Cette trappe peut être retirée afin de remplir
l’espace intérieur du bac avec le produit à prélever par
le consommateur.
[0022] La partie supérieure 120 du bac comprend par
ailleurs en partie basse des aménagements 127 com-
plémentaires des aménagements 117 de la partie infé-
rieure 110, pour assurer avec eux le calage et l’étanchéité
précités, ainsi que des aménagements de retenue com-
plémentaires de ceux de ladite partie inférieure.
[0023] Dans le même esprit, des aménagements, res-
pectivement 128, 138, sont prévus sur la partie supérieu-
re 120 du bac et sur la périphérie du couvercle 130 de
façon que ce dernier puisse être fixé sur le dessus du
bac de façon stable et étanche.
[0024] Il est souhaitable de retenir le couvercle 130 sur
le bac 100 sans que le consommateur puisse facilement
retirer ledit couvercle. A cet effet, un dispositif de ver-
rouillage est prévu. Il comprend une ou plusieurs lan-
guettes 131 prévues à l’avant du couvercle 130 et con-
figurées pour s’engager au-dessous de la partie supé-
rieure 121a de la paroi 121 définissant la goulotte G après
que le couvercle 130 a été basculé (en soulevant l’arrière
de celui-ci) par rapport au-dessus de la partie 120 du
bac, tout laissant une ouverture dans laquelle est empri-
sonnée, lorsque le couvercle est en place, une embase
de clapet comme on le verra en détail plus loin. Le cou-
vercle 130 est ensuite basculé dans le sens inverse pour
amener sa périphérie en contact intime avec la périphérie
correspondante de la partie supérieure 120 du bac, au
niveau des aménagements 128, 138. Une ou plusieurs
dents ou languettes de verrouillage (non représentées)
prévues dans les régions arrière de la partie supérieure
120 du bac et du couvercle 130 permettent de fermer le
couvercle par accrochage, de façon libérable par un opé-
rateur.
[0025] Dans sa région centrale, le couvercle 130 pos-
sède une fente 132 s’étendant selon sa direction de plus
grande longueur. Cette fente reçoit une garniture péri-
phérique 140 configurée pour assurer la retenue d’un
double joint à lèvre 150, par exemple en matériau élas-
tomère de qualité alimentaire, s’étendant essentielle-
ment sur toute la longueur de la fente 132 et de la gar-
niture 140. Les deux joints 150a, 150b sont disposés en
vis-à-vis et sont préférentiellement en recouvrement au
repos.
[0026] En l’absence de sollicitation, les deux lèvres de
ce joint situées en vis-à-vis se recouvrent mutuellement
et empêchent les matières étrangères de pénétrer par le
dessus dans l’espace intérieur E du bac.
[0027] Comme le montre la Figure 1B, la fente 132
formée dans le couvercle 130 possède dans sa partie
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postérieure un élargissement 132a ayant une longueur
et une largeur bien déterminées, à des fins expliquées
plus loin. Cet élargissement étant situé au-dessous du
joint à lèvre 150, il est essentiellement invisible de l’ex-
térieur pour le consommateur. On observe également
sur la Figure 1B que la fente 132 est aménagée dans un
renfoncement 133 destiné à accueillir les joints à lèvre
150a, 150b, la garniture 140 venant se fixer sur le cou-
vercle 130 en surépaisseur de façon à assurer la retenue
des joints. La fixation de la garniture est assurée par un
ensemble de dents 141 formées périphériquement sur
la face inférieure de la garniture et destinées à venir
s’agripper dans des fentes 134 formées sur la longueur
du renfoncement 133 de part et d’autre de la fente 132.
Les joints 150a, 150b sont maintenus en place par com-
pression périphérique entre le couvercle 130, au niveau
du renfoncement 133, et face inférieure de la garniture
140.
[0028] On notera que la fixation de la garniture 140 est
conçue pour qu’elle ne puisse être démontée qu’en agis-
sant du côté intérieur du couvercle, pour limiter les ris-
ques d’enlèvement par le consommateur.
[0029] On notera enfin que la largeur de l’espace lon-
gitudinal formé par la garniture 140 est de préférence
constante sur toute son étendue et égale ou légèrement
supérieure à la largeur de l’élargissement 132a de la fen-
te 132 du couvercle.
[0030] En référence plus particulière à la Figure 1C, le
dispositif comprend également une pièce monobloc 160
formant un clapet destiné, au repos, à obturer la goulotte
G, de préférence au niveau de la transition entre l’espace
intérieur E du bac et ladite goulotte. Ce clapet comprend
une embase supérieure généralement parallélépipédi-
que 161 situé en partie supérieure et un une partie 162
s’étendant vers le bas à partie de l’embase 161, mince
et de forme généralement carrée ou rectangulaire, for-
mant le clapet proprement-dit. Le matériau de la pièce
160 est de préférence réalisée en élastomère de grade
alimentaire, avantageusement de type silicone, pour
conférer une souplesse à la fois au niveau de la transition
entre le clapet 162 et son embase 161 (cette souplesse
pouvant être favorisée par un amincissement, et au ni-
veau du clapet 162 lui-même, qui peut s’incurver vers
l’extérieur comme on le verra dans la suite.
[0031] Avantageusement, la partie supérieure de la
goulotte 121 comprend un décrochement 121a dans le-
quel, au cours du montage, vient se caler la région de
transition entre le l’embase 161 et le clapet 162. Lorsque
le couvercle 130 mis en place par basculement comme
décrit ci-avant, le bord avant dudit couvercle vient em-
prisonner intimement cette région de transition, pour as-
surer une retenue stable et verrouillée de la pièce 160
dans une position où la partie clapet 162 vient obturer
entièrement la goulotte en s’appuyant sur un décroche-
ment existant à la transition entre la goulotte 121 et le
reste de la partie supérieure 120 du bac.
[0032] Le dispositif comprend également un manchon
souple 190 configuré pour venir s’engager sur l’avant de

la goulotte 121. Ce manchon comprend une partie prin-
cipale 191 apte à ceinturer la partie avant de la goulotte
121, cette partie principale étant plus profonde dans sa
région inférieure généralement horizontale et plate et dé-
finissant une lèvre souple 192 délimitée par une paire de
fentes longitudinales 192 situées au voisinage de la tran-
sition entre ladite région inférieure et les parties latérales
du manchon.
[0033] En combinaison avec cette caractéristique, on
observe toujours sur la Figure 1C que la goulotte 121
comporte au niveau de sa région inférieure un décroche-
ment vers l’arrière 121b qui permet, lorsque le manchon
est en place sur la goulotte comme illustré sur la Figure
2, de laisser à la lèvre souple 192 du manchon la liberté
de se déformer élastiquement vers le bas comme on le
verra en détail dans la suite.
[0034] La retenue en place du manchon 190 sur la gou-
lotte 121 est assurée grâce à une nervure 121d en saillie
vers le haut au niveau du bord supérieur avant du man-
chon, cette nervure venant se caler dans un décroche-
ment 191a prévu au niveau du bord supérieur avant du
manchon 190. Avantageusement, la forme et les dimen-
sions de la goulotte 121 et du manchon sont choisies
pour que les bords avant de ces deux éléments soient
en affleurement l’un par rapport à l’autre.
[0035] Le manchon 190 est de préférence réalisé en
élastomère de grade alimentaire, plus préférentiellement
en silicone.
[0036] En référence particulière à la Figure 1A, le dis-
positif comprend un râteau 170 avec une partie dentée
171 et un manche 172.
[0037] La partie dentée comprend ici cinq dents s’éten-
dant essentiellement selon l’axe longitudinal du râteau,
dont trois dents principales 171a et deux dents intermé-
diaires 172b plus petites et plus courtes.
[0038] Le manche 172 présente une section transver-
sale rectangulaire dont la dimension la plus courte est
très légèrement inférieure à la largeur de la fente longi-
tudinale F comporte à un niveau intermédiaire un décro-
chement 173 qui sépare le manche en une partie supé-
rieure large formant poignée ergonomique, et une partie
inférieure formant tige, ce décrochement ayant par
ailleurs un rôle expliqué plus loin.
[0039] Enfin le dispositif comprend avantageusement,
au-dessous de la goulotte G, un aménagement 129 per-
mettant l’accrochage amovible d’un élément 180 tel
qu’un porte-étiquette (étiquette papier ou carton, ou en-
core étiquette électronique), ces aménagements étant
d’un type connu en soi et permettant de préférence le
basculement de l’élément 180 autour d’un axe horizontal
transversal au dispositif.
[0040] Pour la mise en service du dispositif, on assem-
ble les parties 110, 120 du bac, puis ce dernier est rempli
avec le produit granulaire ou pulvérulent à présenter. La
pièce 160 étant prépositionnée, le couvercle 130, sur le-
quel sont déjà installés la garniture 140 et le joint souple
150, est lui-même mis en place et verrouillé, pour ainsi
maintenir et verrouiller la pièce 160. Le manchon 190,
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s’il n’est pas déjà en place sur la goulotte 121, est placé
autour de celle-ci.
[0041] Le râteau est mis en place dans la fente F for-
mée conjointement par le couvercle 130, la garniture 140
et le joint 150 en engageant sa partie dentée 172 dans
l’élargissement 132a formé dans la région postérieure
de la fente, en prenant soin d’orienter ladite partie dentée
dans la direction longitudinale pour qu’elle puisse s’en-
gager dans l’élargissement. Ensuite, le râteau est tourné
autour de son axe sur 90° pour que son manche 171
puisse être déplacé le long de la fente F vers l’avant (ce
mouvement étant empêché sinon car la largeur du man-
che 171 (de section rectangulaire comme décrit) dans la
position de mise en place du râteau serait supérieure à
la largeur de la fente 132 du couvercle. On notera ici que
le décrochement 173 prévu au niveau du manche 171
du râteau permet de maintenir la partie formant poignée
dudit manche à l’extérieur du dispositif, au-dessus de la
fente F.
[0042] Une fois ces opérations réalisées, le râteau est
en place sur le dispositif sans qu’un utilisateur non averti
puisse le retirer, car la largeur de la partie dentée 172 du
râteau est sensiblement supérieure à la largeur de la
fente 132 (y compris la partie élargie 132a), et le râteau,
sur la plus grande partie de la longueur de la fente, est
empêché de tourner complètement autour de son axe
longitudinal du fait de la section rectangulaire de son
manche.
[0043] Ainsi, seul un utilisateur averti, typiquement un
opérateur de la surface de vente, sait que pour retirer
entièrement le râteau 170 du dispositif, il est nécessaire
de (i) amener le râteau dans la région postérieure 132a
de la fente 132, (ii) alors seulement, tourner le râteau
autour de son axe pour que la grande dimension de la
section transversale de sa partie dentée 172 soit essen-
tiellement alignée avec la direction longitudinale de la
fente, et (iii) alors seulement pouvoir extraire la partie
dentée 172 du râteau par un mouvement vers le haut.
On rappelle ici à cet égard que le double joint souple 150
masque l’élargissement 132a de la fente.
[0044] Les relations dimensionnelles des différents
éléments et parties du râteau et de la fente sont donc les
suivantes : 

où :

Lf est la largeur de la fente 132 sur la majeure partie
de son étendue,
Lfa est la largeur de l’élargissement 132a de la fente,
L1m et L2m sont respectivement la petite dimension
et la grande dimension de la section transversale du
manche 171 du râteau,
L1d et L2d sont respectivement la petite dimension
et la grande dimension de la section transversale de
la partie dentée 172 du râteau,
et où les grands axes de la section transversale du
manche 171 et de la section transversale de la partie
dentée font un angle l’un par rapport à l’autre, typi-
quement de 90°.

[0045] On notera ici que les sections transversales du
manche 171 du râteau et de sa partie dentée 172 ne sont
pas nécessairement rectangulaires, l’essentiel étant que
ces sections transversales aient une grande dimension
et une petite dimension, et que les grandes dimensions
de ces sections respectives ne soient pas orientées dans
la même direction. En outre, le rateau présente avanta-
geusement une symétrie plane par rapport à son axe
longitudinal de façon à ce qu’il n’y ait pas de sens de
montage imposé.
[0046] Pour utiliser le dispositif, un consommateur sai-
sit le râteau 170 par son manche 171 et effectue des
mouvements typiquement vers l’arrière pour amener la
partie dentée 172 du râteau dans la région postérieure
du bac, puis vers le bas par translation et/ou basculement
pour que la partie dentée s’engage au sein de la masse
de produit, puis vers l’avant par translation avec le cas
échéant basculement, pour forcer le déplacement d’une
quantité de produit en direction de la goulotte G. On no-
tera ici que la largeur du manche dans sa position de
travail est suffisamment plus petite que la largeur de la
fente pour que la partie dentée du râteau puisse être
déplacée latéralement dans le bac, essentiellement par
pivotement selon un axe essentiellement confondu avec
la direction de la fente F, pour récupérer du produit qui
serait disposé sur les côtés.
[0047] Une quantité de produit P mue de cette manière
force alors le clapet 160 en forme de peigne souple en
déformant élastiquement ses branches 162 pour que le
produit puisse sortir du bac via ladite goulotte et être dé-
versé dans un sachet ou autre récipient positionné par
le consommateur.
[0048] Le comportement du clapet 162 et de la lèvre
192 est illustré sur les Figures 2A et 2B, la Figure 2A
illustrant le clapet 162 et la lèvre 192 au repos, le clapet
162 fermant le bac au niveau de la goulotte G, et la Figure
2B illustrant la déformation élastique du clapet 162 pour
permettre au produit de sortir du bac par la goulotte lors-
qu’un effort est exercé à l’aide du râteau, et de la lèvre
192 pour faciliter le déversement du produit dans un ré-
cipient tel qu’un sachet.
[0049] On notera ici que la présence de la lèvre défor-
mable 192 permet de minimiser le risque que, à la fin du
déversement, des particules du produit ne vienne empê-

7 8 



EP 4 056 075 B1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

cher une refermeture correcte du clapet 162, réalisée
spontanément sous l’effet de sa propre élasticité. En ef-
fet, ces particules étant sollicitées par deux pièces cha-
cune élastiquement déformable, les possibilités d’échap-
pement d’une particule qui pourrait être coincée sont
améliorées.
[0050] En référence maintenant aux Figures 3 et 4, on
a représenté un dispositif de présentation de produits en
vrac granulaires ou pulvérulents de type bac à pelle ne
formant pas partie de l’invention.
[0051] Il comprend ici un bac formé en deux parties
110, 220, la partie inférieure 110 étant identique à la par-
tie inférieure 110 du dispositif à râteau décrit ci-avant ou
une partie inférieure identique mais de capacité différen-
te (sur les Figures 3 et 4, une capacité plus petite).
[0052] La partie supérieure 220 du bac comprend deux
parois latérales 223, 224 et une paroi postérieure, une
paroi supérieure 225 limité à sa partie arrière, ainsi
qu’une membrure avant 221 transversale.
Ces éléments comportent dans leur partie inférieure des
aménagements de calage et d’étanchéité 227 destinés
à coopérer avec les aménagements 117 de la partie in-
férieure 110 du bac.
[0053] Par ailleurs ces éléments définissent conjointe-
ment une ouverture O obturée conjointement par trois
éléments amovibles.
[0054] Un premier élément 230 forme une partie de
couvercle arrière dotée dans sa partie postérieure d’une
patte de préhension et de verrouillage 131 destinée à
coopérer avec un aménagement complémentaire en ren-
foncement 226 formé au niveau du bord avant de la paroi
supérieure 225 de la partie 220 du bac. Cet élément 230
possède une échancrure latérale 231 formant, après as-
semblage, l’ouverture d’un logement L pour un outil ma-
nuel comme on le verra en détail ci-dessous.
[0055] Un deuxième élément 240 est fixé au-dessous
de l’élément 230 par des aménagements appropriés
(dents d’accrochage, etc., de façon connue en soi), et
forme d’une part une paroi de fond 241a, une paroi laté-
rale 241b et une paroi arrière 241c pour le logement
d’outil L précité, et d’autre part une membrure 242 s’éten-
dant en biais vers le haut et vers l’avant, sensiblement
sur toute la largeur du premier élément. Ainsi la paroi
latérale 224 de la partie supérieure 220 du bac, et les
parois 241a, 241b, 241c et la membrure 242 de l’élément
240, définissent conjointement un logement générale-
ment parallélépipédique fermé sur cinq faces pour l’outil.
[0056] Un troisième élément 250 forme un autre cou-
vercle qui s’articule au niveau de son bord arrière, à l’aide
d’aménagements 253, sur des aménagements associés
243 formés à l’extrémité libre de la membrure 242 du
deuxième élément de la partie 220.
[0057] Plus en détail, cette articulation comprend un
axe 253a débordant latéralement à partie d’une mem-
brure 253b par laquelle il est solidarisé à la partie princi-
pale 251 du couvercle, les extrémités de l’axe 253a coo-
pérant avec deux paliers 243a formés sur l’élément 240
par l’intermédiaire de deux coussinets 245 formés d’un

matériau à frottement doux.
[0058] Le dispositif comprend en outre, au choix ou de
façon cumulative, une pelle 260 avec un manche 261 et
une cuvette 262, ou/et une pince 265 dotée de deux bran-
ches 265a reliées par une partie 265b, le matériau de la
pince étant choisi de façon appropriée. Un cordon 261,
de préférence du type torsadé, relie la pelle 260 et/ou la
pince 265 au dispositif, en étant attaché à son extrémité
opposée par exemple dans le logement pour outil précité.
[0059] Pour remplir le dispositif, on soulève l’ensemble
formé par les éléments 230, 240 et 250 solidarisés entre
eux, en actionnant la patte 231 prévue à l’arrière de l’élé-
ment 230 et en faisant basculer cet ensemble autour d’un
axe de pivotement défini par l’appui du bord avant de
l’élément 251 contre la membrure 221, la pelle et/ou la
pince pouvant éventuellement, pendant cette opération,
rester dans leur logement L. Cet ensemble, formant cou-
vercle primaire, est ensuite refermé.
[0060] Pour utiliser le dispositif, un consommateur
ouvre l’élément 250 formant couvercle secondaire pour
accéder à l’espace intérieur du bac par sa région avant.
La liaison articulée à frottement doux entre l’élément 250
et l’élément 240 permet de réaliser cette ouverture avec
un effort modéré. Ensuite, il utilise la pelle ou la pince
pour prélever du produit dans le bac et le disposer dans
une pochette ou autre réceptacle, puis replace la pelle
ou la pince dans son logement.
[0061] Le frottement doux précité, combiné à la force
de gravité exercée sur l’élément 150, permet de refermer
automatiquement celui-ci, sans choc, sans que le con-
sommateur n’ait à s’en soucier.
[0062] Comme on l’a évoqué plus haut, le dispositif de
type bac à râteau et le dispositif de type bac à pelle ici
décrits peuvent comprendre des parties inférieures 110
de bac de différentes contenances (par exemple 8 litres
et 12 litres). A cet égard, on a illustré pour le bac à râteau
une partie inférieure 110 de bac de plus grande conte-
nance que celle du bac à pelle.
[0063] Les différents éléments des dispositifs décrits
ci-dessus sont réalisés pour la plupart (sauf éléments
souples, coussinets, etc.) par injection de matière plas-
tique, selon des techniques bien connues de l’homme
du métier. D’autres matériaux et d’autres techniques de
fabrication peuvent bien entendu être utilisées.
[0064] Par ailleurs, la personne du métier saura ap-
porter de nombreuses variantes et modifications aux for-
mes de réalisation décrites et représentées.

Revendications

1. Dispositif de présentation pour produits en vrac,
comprenant un bac (100), un couvercle (130), une
ouverture de sortie (G) située dans une région avant
du bac et obturée par un clapet (162), et un outil
(170) actionnable manuellement, l’outil comprenant
un manche (171) s’étendant à travers une paroi du
bac et une partie de travail (172) située dans l’espace
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intérieur du bac, où le manche (171) de l’outil traver-
se une fente allongée (132, F) formée dans le cou-
vercle dans une direction générale avant-arrière sur
une partie substantielle de l’étendue de celui-ci en
profondeur, caractérisé en ce que l’outil (170) est
un outil formant râteau et en ce qu’il comprend éga-
lement une lèvre souple (192) située au regard d’un
bord d’extrémité libre du clapet (162).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite fente (F) est obturée par un matériau
souple (150) susceptible d’être écarté de façon lo-
cale et réversible par le manche (171) de l’outil lors-
qu’il est déplacé dans la fente.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le matériau souple (150) comprend deux lè-
vres souples (150a, 150b) en vis-à-vis, en recouvre-
ment au repos.

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que l’outil (170) dans une position
de travail dispose de quatre degrés de liberté, deux
en rotation selon des axes généralement perpendi-
culaires à un axe principal de l’outil et deux en trans-
lation dans la direction de la fente (132, F) et géné-
ralement verticalement.

5. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que la fente (132) possède un élar-
gissement local (132a) permettant, seulement lors-
que l’outil se trouve au droit de l’élargissement, de
faire tourner l’outil sur son axe et d’extraire entière-
ment l’outil de l’espace intérieur du bac.

6. Dispositif selon l’une des revendications 2 et 3 prise
en combinaison avec la revendication 5, caractérisé
en ce que l’élargissement local est masqué par le
matériau souple (150).

7. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que le clapet (162) est réalisé en
matériau souple de manière à pouvoir se déformer
lors de la distribution de produits.

8. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que le clapet (162) est relié à une
embase (161) montée de façon amovible au niveau
d’une région supérieure de l’ouverture de sortie.

9. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce que le couvercle (130) forme un
couvercle de remplissage amovible s’étendant es-
sentiellement sur toute la profondeur du dispositif.

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que l’ouverture du couvercle (130) s’effectue par
basculement autour d’un un appui d’une région

avant (131) du couvercle contre une région supé-
rieure avant du bac (100).

11. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 10, ca-
ractérisé en ce que le bac comprend une partie
inférieure (110) et une partie supérieure (120) as-
semblées de façon stable et étanche.

12. Ensemble de dispositifs selon la revendication avec
au moins un dispositif dont la partie inférieure (110)
présente une première contenance et au moins un
dispositif dont la partie inférieure (110) présente une
deuxième contenance, les parties inférieures de
contenances différentes présentant le même agen-
cement (117) d’assemblage avec la partie supérieu-
re (120).

13. Ensemble d’un dispositif avec outil de type râteau
selon la revendication 11 et d’un dispositif de pré-
sentation avec outil de type pelle comprenant une
partie inférieure de bac identique à celle du dispositif
de la revendication et une partie supérieure assem-
blée sur ladite partie inférieure et comprenant un
couvercle de prélèvement (130) apte à être ouvert
et un outil de type pelle ou pince (160 ; 165) configuré
pour extraire une quantité de produit contenu dans
le bac à travers ledit couvercle.

14. Ensemble selon la revendication 13, caractérisé en
ce que ledit couvercle de prélèvement (130) appar-
tient à un ensemble d’éléments solidaires (130, 140,
150) formant ensemble un couvercle de remplissa-
ge.

Patentansprüche

1. Präsentationsvorrichtung für lose Produkte, die ei-
nen Behälter (100), einen Deckel (130), eine Aus-
lassöffnung (G), die sich in einem vorderen Bereich
des Behälters befindet und durch eine Klappe (162)
verschlossen ist, und ein manuell betätigbares
Werkzeug (170) umfasst, wobei das Werkzeug ei-
nen Stiel (171), der sich durch eine Wand des Be-
hälters erstreckt, und einen Arbeitsteil (172) um-
fasst, der sich im Innenraum des Behälters befindet,
wobei der Stiel (171) des Werkzeugs in einer allge-
meinen Richtung von vorne nach hinten durch einen
länglichen Schlitz (132, F), der im Deckel gebildet
ist, über einen wesentlichen Teil der Erstreckung
desselben in der Tiefe hindurchgeht, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das Werkzeug (170) ein Werk-
zeug ist, das eine Harke bildet, und dadurch, dass
es ebenfalls eine elastische Lippe (192) umfasst, die
sich einer freien Endkante der Klappe (162) zuge-
wandt befindet.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
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zeichnet, dass der Schlitz (F) durch ein elastisches
Material (150) verschlossen ist, das lokal und rever-
sibel durch den Stiel 171) des Werkzeugs beabstan-
det werden kann, wenn dieser im Schlitz bewegt
wird.

3. Vorrichtung nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das elastische Material (150) zwei
einander gegenüberliegende, sich im Ruhezustand
überlappende elastische Lippen (150a, 150b) um-
fasst.

4. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, dass das Werkzeug (170)
in einer Arbeitsposition über vier Freiheitsgrade ver-
fügt, zwei zur Drehung entlang von Achsen, die all-
gemein zu einer Hauptachse des Werkzeugs senk-
recht sind, und zwei zur Verschiebung in der Rich-
tung des Schlitzes (132, F) und allgemein vertikal.

5. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 4, da-
durch gekennzeichnet, dass der Schlitz (132) eine
lokale Aufweitung (132a) besitzt, die es nur dann,
wenn sich das Werkzeug im rechten Winkel zur Auf-
weitung befindet, ermöglicht, das Werkzeug um sei-
ne Achse zu drehen und das Werkzeug vollständig
aus dem Innenraum des Behälters herauszuziehen.

6. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 2 und 3 in
Kombination mit Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die lokale Aufweitung durch das
elastische Material (150) verdeckt ist.

7. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 6, da-
durch gekennzeichnet, dass die Klappe (162) aus
elastischem Material ausgeführt ist, um sich bei der
Ausgabe von Produkten verformen zu können.

8. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, dass die Klappe (162) mit
einer Basis (161) verbunden ist, die abnehmbar an
einem oberen Bereich der Auslassöffnung ange-
bracht ist.

9. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 8, da-
durch gekennzeichnet, dass der Deckel (130) ei-
nen abnehmbaren Einfülldeckel bildet, der sich im
Wesentlichen über die gesamte Tiefe der Vorrich-
tung erstreckt.

10. Vorrichtung nach Anspruch 9, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Öffnen des Deckels (130) durch
Kippen um eine Auflage eines vorderen Bereichs
(131) des Deckels an einen vorderen oberen Bereich
des Behälters (100) erfolgt.

11. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 10, da-
durch gekennzeichnet, dass der Behälter einen

unteren Teil (110) und einen oberen Teil (120) um-
fasst, die stabil und dicht zusammengebaut sind.

12. Anordnung von Vorrichtungen nach Anspruch 11,
mit mindestens einer Vorrichtung, deren unterer Teil
(110) ein erstes Fassungsvermögen aufweist, und
mindestens einer Vorrichtung, deren unterer Teil
(110) ein zweites Fassungsvermögen aufweist, wo-
bei die unteren Teile mit unterschiedlichen Fas-
sungsvermögen den gleichen Aufbau (117) zum Zu-
sammenbau mit dem oberen Teil (120) aufweisen.

13. Anordnung aus einer Vorrichtung mit Werkzeug vom
Typ einer Harke nach Anspruch 11 und einer Prä-
sentationsvorrichtung mit Werkzeug von Typ einer
Schaufel, die einen unteren Behälterteil, der mit dem
der Vorrichtung nach Anspruch 11 identisch ist, und
einen oberen Teil umfasst, der auf den unteren Teil
gebaut ist und einen Entnahmedeckel (130), der ge-
öffnet werden kann, und ein Werkzeug vom Typ ei-
ner Schaufel oder Zange (160; 165) umfasst, die
konfiguriert ist, um eine Menge eines Produkts, das
in dem Behälter enthalten ist, durch den Deckel hin-
durch zu entnehmen.

14. Anordnung nach Anspruch 13, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Entnahmedeckel (130) zu einer
Anordnung fest verbundener Elemente (130, 140,
150) gehört, die zusammen einen Einfülldeckel bil-
den.

Claims

1. Device for the presentation of bulk products, com-
prising a bin (100), a cover (130), an outlet opening
(G) located in a front region of the bin and closed off
by a shutter (162), and a tool (170) that can be ac-
tuated manually, the tool comprising a handle (171)
extending through a wall of the bin and a working
portion (172) located in the interior space of the bin,
where the handle (171) of the tool passes through
an elongated slot (132, F) formed in the cover in a
general front-rear direction on a substantial portion
of the extent of the latter in depth, characterized in
that the tool (170) is a tool forming a rake and in
that it also comprises a flexible lip (192) facing a free
end edge of the shutter (162).

2. Device according to claim 1, characterized in that
said slot (F) is closed off by a flexible material (150)
capable of being moved away locally by the handle
(171) of the tool when it is moved in the slot.

3. Device according to claim 2, characterized in that
the flexible material (150) comprises two flexible lips
(150a, 150b) facing each other, overlapping at rest.
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4. Device according to one of claims 1 to 3, character-
ized in that the tool (170) in a working position has
four degrees of freedom, two in rotation according
to axes generally perpendicular to a main axis of the
tool and two in translation in the direction of the slot
(132, F) and generally vertically.

5. Device according to one of claims 1 to 4, character-
ized in that the slot (132) has a local enlargement
(132a) making it possible, only when the tool is lo-
cated at the enlargement, to rotate the tool on its axis
and to fully extract the tool from the interior space of
the bin.

6. Device according to one of claims 2 and 3 taken in
combination with claim 5, characterized in that the
local enlargement is masked by the flexible material
(150).

7. Device according to one of claims 1 to 6, character-
ized in that the shutter (162) is made of a flexible
material so as to be able to be deformed during the
distribution of products.

8. Device according to one of claims 1 to 7, character-
ized in that the shutter (162) is connected to a base
(161) detachably mounted at an upper region of the
outlet opening.

9. Device according to one of claims 1 to 8, character-
ized in that the cover (130) forms a detachable filling
cover extending substantially over the entire depth
of the device.

10. Device according to claim 9, characterized in that
the opening of the cover (130) is performed by tilting
about a bearing area of a front region (131) of the
cover against a front upper region of the bin (100).

11. Device according to one of claims 1 to 10, charac-
terized in that the bin comprises a lower portion
(110) and an upper portion (120) assembled in a
stable and sealed manner.

12. Assembly of devices according to claim 11, with at
leas one device the lower portion (110) of which has
a first capacity and at least one device the lower por-
tion (110) of which has a second capacity, the lower
portions of different capacities having the same as-
sembly arrangement (117) with the upper portion
(120).

13. Assembly of a device with a tool of the rake type
according to claim 11 and of a device for presentation
with a tool of the scoop type comprising a lower bin
portion identical to that of the device of claim 11 and
an upper portion assembled on said lower portion
and comprising a removal cover (130) capable of

being opened and a tool of the scoop or tong type
(160; 165) configured to extract a quantity of product
contained in the bin through said cover.

14. Assembly according to claim 13, characterized in
that said removal cover (130) belongs to an assem-
bly of connected elements (130, 140, 150) together
forming a filling cover.
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